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 n° 285 834 du 8 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEVILLEZ 

Rue Eugène Smits 28-30 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 23 mars 2022 et notifié le 29 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVILLEZ , avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

A. BIRAMANE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité macédonienne, est arrivé sur le territoire belge le 30 novembre 2019. Le 

2 décembre 2019, il déclaré son arrivée à la commune de Schaerbeek et s’est vu délivrer une annexe 3 

mentionnant qu’il était autorisé au séjour jusqu’au 27 février 2020. 

 

2. Le 30 janvier 2020, le requérant a introduit une demande d’admission au séjour en application des 
articles 10 et 12bis, §1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de conjoint d’un 
ressortissant de pays tiers autorisé au séjour illimité en Belgique (annexe 15bis). Cette demande a fait 
l’objet, le 6 avril 2020, d’une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire (annexe 14) à 
l’encontre de laquelle le requérant n’a pas introduit de recours. 
3. Le 14 août 2020, le requérant a introduit une deuxième demande d’admission au séjour en 

application des articles 10 et 12bis, §1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de 

conjoint d’un ressortissant de pays tiers autorisé au séjour illimité en Belgique (annexe 15bis).  
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Le 8 septembre 2020, la partie défenderesse a donné instruction au Bourgmestre de la ville de 
Bruxelles de prendre à l’égard de cette demande une décision de refus de prise en considération d’une 
demande d’admission au séjour (annexe 15ter). Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre 
de la partie requérante un ordre de quitter le territoire dans un délai de trente jours. Le recours dirigé 
contre cet ordre de quitter le territoire a été rejeté par un arrêt du Conseil n°250 018 du 26 février 2021, 
la décision ayant entre-temps été retirée par la partie défenderesse. 
 
Le 4 février 2021, une nouvelle décision de non prise en considération d’une demande d’admission au 
séjour a été prise à l’égard de la demande introduite par le requérant le 14 août 2020. 
 
4. Entre-temps, le 17 octobre 2020, le requérant a de nouveau introduit une demande d’admission au 

séjour en application des articles 10 et 12bis, §1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité 

de conjoint d’un ressortissant de pays tiers autorisé au séjour illimité en Belgique (annexe 15bis). Cette 

demande a fait l’objet, le 12 novembre 2020, d’une décision d’irrecevabilité (annexe 42) pour défaut de 

paiement de la redevance. 

 

5. Le 23 décembre 2020, le requérant a introduit une nouvelle demande d’admission au séjour en 

application des articles 10 et 12bis, §1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de 

conjoint d’un ressortissant de pays tiers autorisé au séjour illimité en Belgique, qui le jour même, a fait 

l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’admission au séjour (annexe 

15ter) prise par le bourgmestre de la commune de Schaerbeek. 

 

6. Le 5 février 2021, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Le recours dirigé 

contre cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n°259 084 du 10 août 2021. 

 

7. Le 5 mars 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande d’admission au séjour en application 

des articles 10 et 12bis, §1er , alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 en sa qualité de conjoint d’un 

ressortissant de pays tiers autorisé au séjour illimité en Belgique (annexe 15bis). Cette demande a fait 

l’objet d’une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour (annexe 

15ter) en date du 10 janvier 2022. 

 

8. Le 23 mars 2022, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un nouvel ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

( ) 2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

Est en possession d'un passeport national valable mais demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 Jours. 

 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. Sa demande d'admission au séjour a 

fait l'objet d'une décision de non prise en considération lui notifiée le 22 02 2022. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ; 

 

En effet, la présence de sa famille (épouse [I. D.]) sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour En outre, la séparation avec celle-ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du 

Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 
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l'immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 , CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur I ’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée : 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ;» 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique « [p]ris de la violation de l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; De l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, combinés à l’erreur d’appréciation » qu’il structure en trois branches. 

 

2. Dans une première branche, le requérant rappelle qu’il a épousé une compatriote autorisée au séjour 

en Belgique et a déjà introduit quatre demandes successives de regroupement familial qui ont toutes été 

rejetées, sans qu’il lui ait été permis de les compléter. Il estime que le contraindre à quitter la Belgique 

est constitutif d’une violation de l’article 8 de la CEDH. Il fait valoir en effet que la partie défenderesses 

ne démontre pas qu’elle a eu le souci, ainsi que l’impose cette disposition, de ménager un juste 

équilibre  entre le but visé et la gravité de l’atteinte, à savoir une séparation d’avec son épouse. Il insiste 

à cet égard sur le fait que le contraindre à retourner pour des formalités administratives reviendrait à le 

couper longuement de tout lien avec sa famille pendant un temps indéterminé d’autant qu’il n’a aucune 

garantie d’obtenir un visa. 

 

2. Dans une deuxième branche, prenant appui sur l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant soutient en substance que « si la partie adverse devait considérer que le requérant se trouvait 

en séjour illégal, ce serait nier l’effectivité du recours qu’il introduit » de sorte que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué doit à tout le moins être suspendu. 

 

3. Dans une troisième branche, le requérant affirme que la motivation retenue par la partie 

défenderesse est stéréotypée. Il considère que cette motivation ne lui permet pas de comprendre les 

raisons pour lesquelles il ne peut bénéficier de la protection de l’article 8 de la CEDH ni pourquoi il est 

considéré qu’il séjourne au-delà du délai fixé alors que sa présence est justifiée par le fait qu’il ne cesse 

d’initier des procédures pour être regroupé avec son épouse. Il reproche en outre à la partie 

défenderesse d’avoir pris l’ordre de quitter le territoire querellé dans la précipitation sans avoir égard à 

la nouvelle demande de regroupement familial qui lui a été transmise par la commune de Schaerbeek. 

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition est spécifique, ainsi que l’indique l’intitulé 

du chapitre où elle trouve place dans la loi du 15 décembre 1980, aux recours de pleine juridiction 

dirigés contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Elle n’a partant pas 

été appliquée en l’espèce et ne saurait en conséquence avoir été violée. 

 

Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de l’erreur d’appréciation. Le Conseil rappelle en 

effet qu’en sa qualité de juge de la légalité il ne peut sanctionner que l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2. Pour le surplus,  le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation  formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens 

de l'article 1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 
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adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 

 

3. En l’espèce, l’acte attaqué est pris en application de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, lequel autorise la partie défenderesse a délivrer un ordre de quitter le territoire à l’étranger qui 

n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, lorsque 

notamment, comme en l’espèce, celui-ci « […] 2° […] demeure dans le Royaume sans être au-delà du 

délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé; 

[…] ». 

 

4. Cette motivation n’est pas correctement rencontrée par le requérant. L’intéressé se borne en effet à 

faire valoir que sa présence était rendue nécessaire en raison des introductions successives de 

plusieurs demandes de regroupement familial. Or, force est de constater qu’au jour de la prise de l’ordre 

de quitter le territoire querellé plus aucune demande de regroupement familial n’était pendante, la 

dernière introduite en date du 5 mars 2021 s’étant clôturée négativement par une décision de non prise 

en considération datée du 10 janvier 2022. Cette argumentation est dès lors inopérante. Pour les 

mêmes motifs, c’est à tort que le requérant soutient que la partie défenderesse aurait fait montre de 

précipitation et aurait dû tenir compte de sa dernière demande de regroupement familial, laquelle ainsi 

que précisé ci-avant avait déjà abouti à une décision négative le 20 janvier 2022.  

 

Par ailleurs, si un ordre de quitter le territoire ne peut être pris en violation des droits fondamentaux 

protégés par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, force est de constater qu’en l’espèce, contrairement à ce que soutient le requérant, la 

partie défenderesse a bien eu égard à la vie familiale vantée par l’intéressé. Elle a cependant 

valablement pu constater que « les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-

respect des conditions légales prévues aux articles 10 et 12bis de la loi du 15/12/1980 », d’une part et 

que d’autre part « la séparation avec [son épouse] ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique ». Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par l’intéressé, lequel se contente d’invoquer d’hypothétiques longueur de 

procédure et risque de ne pas obtenir gain de cause. 

 

S’agissant de l’effectivité du présent recours, le Conseil ne peut que constater que le requérant s’est 

contenté d’introduire un recours en annulation seule alors qu’il avait la possibilité d’introduire une 

demande en annulation et en suspension, laquelle suspension peut, dans l’hypothèse où l’imminence 

du péril se matérialise avant que le Conseil n’ait statué, être examiné en extrême urgence. L’ineffectivité 

du présent recours, au demeurant non démontrée in concreto, résulte donc, en tout état de cause, de 

l’incurie du requérant. 

 

5. Il s’ensuit que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


